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Verviers, le 19 avril 2011 
 
Dison : mesures de circulation dans le cadre du chantier de la rue Pisseroule 
 
Un important chantier d’égouttage de la rue Pisseroule commencera le mardi 26 avril. 
 
Dans le cadre de ces travaux, plusieurs mesures de circulation seront prises : 
 

- la rue Pisseroule, à son carrefour avec la rue Neuve sera mise en voie sans issue ; 
 

- la rue Pisseroule, dans son tronçon comprise entre la rue Neuve et la zone de chantier sera 
mise en double sens de circulation. Dans ce même tronçon, seule sera autorisée la 
circulation des véhicules de riverains et de ceux les desservant ; 

 
- la rue Pisseroule, à son carrefour avec le rond-point Frascati (rond-point où se situe le 

garage Liégeois) sera mise en voie sans issue ; 
 

- la rue Pisseroule, dans son tronçon compris entre le rond-point Frascati et la zone de 
chantier sera mise en double sens de circulation. Dans ce même tronçon, seule sera 
autorisée la circulation des véhicules des riverains et de ceux les desservant ; 

 
- le stationnement et l’arrêt des véhicules seront interdits, des deux côtés de la chaussée, sur 

une distance de 30 mètres de part et d’autre de la zone en chantier ; 
 

- le stationnement des véhicules sera interdit, rue Albert Ier, côté impair, dans le tronçon 
compris entre le rond-point Trauty et la rue Neuve. Dans ce même tronçon, la circulation 
des véhicules sera autorisée à double sens afin de permettre de rejoindre le centre 
commercial ; 

 
- la circulation des véhicules en provenance de la rue Trauty et de la rue Albert Ier en 

direction du centre commercial « Intermarché » se fera par le passage « TEC ». 
 
En ce qui concerne la circulation en provenance de Petit-Rechain à destination de Verviers, en ce 
compris les transports en commun, un itinéraire de déviation sera mis en place via la rue de la 
Station, l’avenue Jardin Ecole et la rue du Val Fassotte. 
 
Ces mesures seront d’application à partir du mardi 26 avril 2011. 


